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Compte-rendu de la réunion du Conseil municipal du 30 septembre 2016 

 

 
Etaient présents : le Maire, les conseillers municipaux, la secrétaire. 

Absents excusés : Sébastien Brunaud, Eric Limacher (a donné procuration à Bernard Cuenin) 

Evelyne Roy est nommée secrétaire de séance. 

Le Maire, Jacky Morel, ouvre la séance à 20h30. 

 

 

1. Approbation du compte-rendu de la réunion du 2 septembre 2016 

 
Les membres du Conseil municipal doivent se prononcer sur le compte-rendu de la séance précédente du 2 

septembre 2016. Aucune observation n’étant formulée, le compte-rendu est approuvé (pour : 13, abstention : 1). 

 

 

2. Urbanisme 
 

Déclaration préalable : 

PETIT Roger    Division de parcelle   12 rue de la Corvée 

JOCHMANS Alexandre  Abri de jardin    10 rue du Stade 

 

Permis de construire : 

BIZE Etienne    Extension maison d’habitation  4 impasse de Thurey   

AMIOTTE Pascal   Extension maison d’habitation  2 rue du Pater 

PETIT Roger    Maison individuelle   12 rue de la Corvée 

JACQUET Pascal   Véranda    73 bis Grande rue 

 

 

Vente de terrain d’aisance : 

Suite à la demande formulée par Mme Sophie LOCATELLI, le Conseil municipal accepte, à l’unanimité, de lui 

céder une bande de terrain à l’aplomb du balcon au 42 Grande rue. Les frais de bornage et notariés sont à la 

charge de l’acheteur, le prix du m² est de 20 € (décision du Conseil municipal du 11/09/2015). 

 

 

3. Avenir de la croix devant l’Eglise 
 

Le Conseil municipal décide (pour : 12, abstentions : 2) de retirer la croix située à droite de l’entrée de l’Eglise. Sa 

stabilité présente des risques pour les passants et sa remise en état demande un investissement trop important pour 

pouvoir la conserver. 

 

 

4. Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement collectif 
 

Des précisions seront demandées au Syndicat des Eaux de la Haute-Loue afin de pouvoir délibérer lors de la 

prochaine réunion du Conseil municipal. 

 

 

5. Achat de matériel 
 

Le Conseil municipal décide, à l’unanimité, d’acquérir un perforateur Bosch pour 961,50 € HT et de remplacer le 

drapeau des Anciens Combattants de la commune pour un montant de 1 008,00 € HT (ce dernier n’ayant jamais 

été changé). 

 

 

6. Lotissement de Thurey 
 

Demande de subvention : le Conseil municipal décide, à l’unanimité de réaliser les travaux d’aménagement de la 

rue Tavernier pour un montant 31 968,90 € TTC et sollicite une subvention DETR auprès de la Préfecture. 
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Desserte électrique : Le Conseil municipal, à l’unanimité, accepte la proposition du SYDED pour la desserte 

électrique du projet du lotissement de Thurey. Estimation prévisionnelle du coût total de l’opération 35 930 € 

TTC. 

 

 

7. Forêt 
 

M. Louis TREMOLIERES nous a adressé un courrier concernant le chemin privé situé en limite de la Verrières 

du Grosbois (Baume d’Ahon) sollicitant la commune pour la création d’un nouveau chemin. 

La commune décide d’attendre des informations plus précises. En effet la Chambre d’Agriculture (Syndicat des 

copropriétaires du Doubs) et COFORET sont chargés de mener à bien ce dossier. 

 

 

8. Aire de jeux 
 

Le Conseil municipal décide de sécuriser l’aire de jeux par une clôture, des devis seront demandés à plusieurs 

entreprises. 

 

 

9. Baux communaux 
 

Le Conseil municipal décide de rencontrer les agriculteurs pour une mise à jour des baux ruraux. Une date de 

réunion sera fixée prochainement. 

 

 

10. Questions diverses 

 
 Ecole : les travaux à l’étage de l’école sont terminés. Deux salles sont à la disposition de l’école et des 

associations. 

 

 Impasse Verger Grangier et rue des Pellerets : les travaux de ces deux rues sont réalisés. 

 

 Monument aux morts : afin de remettre en état l’édifice, il a été nécessaire de le démonter. Il sera à nouveau en 

place pour la cérémonie du 11 novembre 2016. 

 

 Eglise : la réfection du toit du porche est en cours et les travaux d’aménagement autour de l’Eglise débuteront 

semaine 40. 
 

 Date à retenir : 

 

21 octobre 2016   Prochaine réunion du Conseil municipal à 20h30 
 

 

 
 

Le Maire lève la séance à 23h45. 

 

 Le Maire,       La secrétaire de séance, 

 Jacky Morel       Evelyne Roy 


